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Présences : Mme Geneviève Simon, parent 
 Mme Valéry Vigneault, parent 

Mme Anne-Marie Gaucher, parent 
Mme Valérie Descôteaux, parent 
M. Gilnei Alfredo Seben, parent 
Mme Catherine Rivard, enseignante 
Mme Alexandrine Desbiens, enseignante 
M. Benoit Bertholet, directeur 
Mme Valérie Chagnon, technicienne en éducation spécialisée 
Mme Caroline Morais, éducatrice service de garde 
Mme Jessica Fortier, membre de la communauté 

 
Absence : Mme Josée Benoît, enseignante 

     
 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

Madame Geneviève Simon, présidente, accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance à 18 h 07. 
 

2. NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 
 

Il est proposé par Valéry Vigneault et appuyé par Alexandrine Desbiens qu’Anne-
Marie Gaucher soit nommée secrétaire. Celle-ci accepte. 

 
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 22 NOVEMBRE 2022 

 
Caroline Morais, appuyée de Gilnei Alfredo Seben, propose l’adoption de l’ordre du 
jour du 22 novembre 2022 tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 4. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 SEPTEMBRE, 24 SEPTEMBRE ET DU 
18 OCTOBRE 2022 (ADOPTION ET SUIVIS) 

 
Il est proposé par Caroline Morais, appuyé par Valérie Descôteaux, et résolu que les 
procès-verbaux du 21 septembre et du 24 septembre, qui tiennent compte des 
approbations par courriels, et celui du 18 octobre 2022, soient adoptés tels que 
déposés 
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Joannie Bouthillette et Jessica Fortier se joindront au C.É. en tant que membres 
représentantes de la communauté. 
 
Les règles de régie interne adoptées ainsi que la répartition des fiches pour la 
formation sont transmises en pièce jointe à la convocation. 
 
Il sera assuré par la direction que les PV du CÉ sont mis en ligne sur le site Web du 
Centre de services scolaires. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 6. APPROBATION DES CONTENUS CONNEXES – ÉDUCATION À LA  
 SEXUALITÉ ET COSP (FICHE 14) 

 
Une planification des contenus en orientation scolaire pour les années scolaires 2021-
2022 et 2022-2023 a été votée en novembre 2021. L’école est soutenue dans ce 
projet par Karyne Collin, conseillère en orientation. 
 
Le projet de collaboration avec Marie-Soleil Caroll se poursuit cette année ainsi 
qu’avec Arielle Latulippe, conseille pédagogique au volet sexologie scolaire. Des 
volets seront couverts par les enseignants, d’autres par des stagiaires comme l’an 
passé, conformément à la planification du Ministère : 

 
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/ 
 
Il est proposé par Valérie Descôteaux et appuyé par Caroline Morais d’approuver la 
planification du contenu en éducation à la sexualité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

7. BUDGET (ADOPTION) (FICHES 22 ET 23) 
 
Le budget est présenté aux membres du CÉ avec les explications de Benoît Bertholet. 
 
Il est proposé par Caroline Morais et appuyé par Valéry Vigneault d’adopter le budget. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

8. PLANIFICATION DE LA CONSULTATION OBLIGATOIRE AUPRÈS DES ÉLÈVES 
(FICHES 19-20) 
 
Le sondage bien être à l’école a lieu systématiquement chaque année. Anne-
Marie Gaucher souhaite qu’un résumé des résultats du sondage soit présenté en CÉ. 
 
Comme prévu par la LIP, les élèves seront consultés sur plusieurs sujets les 
concernant. Puisque le nouveau projet éducatif devra être adopté en décembre 2023, 
nous pourrons consulter les élèves dans ce contexte. Afin d’élaborer le projet éducatif, 
nous devrons également consulter les parents, les enseignants et la communauté. 
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  9. ACTIVITÉS ET SORTIES ÉDUCATIVES (APPROBATION) 

 
Aucune nouvelle activité ne doit être approuvée. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

  10. CAMPAGNES DE FINANCEMENT ET DONS (APPROBATION – FICHE 16) 
 
Afin d’assurer le financement du voyage de fin d’année de 5 et 6e année, Geneviève 
propose d’envoyer des demandes de subvention auprès d’entreprises privées et de 
partis politiques, appuyé par Anne-Marie Gaucher. 
 
Il est proposé par Valéry Vigneault et appuyé par Valérie Descôteaux que les 
campagnes de financement des chocolats Lamontagne et des boules de Noël soient 
collectives. Les profits seront distribués équitablement. 
 
Il est proposé par Valéry Vigneault et appuyé par Catherine Rivard que l’ensemble 
des fonds amassés lors des campagnes de financement futures visant le voyage de 
fin d’année des 5-6e années soient répartis équitablement entre les élèves.  
 
Nous avons reçu un don du Centre d’action bénévole d’un montant de 169,41 $, ce 
don vise à venir en aide à des familles déjà visées par l’organisme. 
 
Les Filles d’Isabelle nous envoient un don de 1 000 $. 
 
Il est proposé par Caroline Morais et appuyé par Gilnei Alfredo Seben d’accepter le 
don du Centre d’action bénévole tel qu’il est dédié. 
 
Il est proposé par Gilnei Alfredo Seben et appuyé par Valéry Vigneault d’accepter le 
don des Filles d’Isabelle et de l’utiliser pour soutenir les familles défavorisées. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

11. NORMES ET MODALITÉ (APPROBATION – FICHE 14) 
 

Il est proposé par Caroline Morais et appuyé par Valérie Descôteaux d’approuver les 
Normes et modalités. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
12. SERVICE DE GARDE – BRIS DE SERVICE 

 

Il est proposé par Alexandrine Desbiens et appuyé par Valéry Vigneault d’adopter le 

document PROCÉDURE POUR BRIS DE SERVICE DANS UN SERVICE DE GARDE 

RELIÉE À LA PÉNURIE DE MAIN-D’ŒUVRE.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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13. SUIVI DE L’OPP 

 

L’OPP souhaite tenir un déjeuner de Noël et demande un budget de 800 $ pour 

l’événement. Il est proposé par Gilnei Alfredo Seben et appuyé par Valéry Vigneault 

d’accorder un budget pouvant aller jusqu’à 800 $ pour le déjeuner de Noël. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

Dans le cadre des démarches des parents pour la tenue de classes extérieures, ceux-

ci rappellent leur intérêt à avoir une structure en place afin que les professeurs 

intéressés puissent facilement donner des classes à l’extérieur. 

 

Geneviève Simon propose, appuyée par Valéry Vigneault, que la direction consulte 

les enseignants en AG sur le sujet des classes extérieures et qu’elle fasse un suivi au 

prochain CÉ. 

 

14. SUIVI – COMITÉ TEMPÊTE 

  
 Valérie Descôteaux souhaite avoir le document adopté le 9 juin. 
  
 Peut-on décider de fermer uniquement l’école Notre-Dame-de-Bonsecours pour des 

raisons météorologiques? Oui, mais la direction doit demander la permission au 
Centre de services qui lui prendra la décision. 

 
 Il est proposé par Valéry Vigneault et appuyé par Gilnei Alfredo Seben d’élargir la 

portée de la lettre envoyée aux parents pour les familles disponibles en cas d’urgence 
à toute la communauté. 
 

  15. MOT DU PRÉSIDENT OU DE LA PRÉSIDENTE 
 
 

  16. MOT DES MEMBRES DU PERSONNEL 
 
 

  17. MOT DU DIRECTEUR 
 
Benoît Bertholet souhaite envoyer un courriel afin de dénicher des peintres bénévoles. 
 

  18. INFORMATIONS DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 
  
 Geneviève Simon est réélue présidente du comité de parents. 
   
  19. QUESTIONS DIVERSES 
  
 

20. QUESTIONS DU PUBLIC    
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21. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Tous les points à l’ordre du jour ayant été traités,  
Il est proposé et résolu : 
 

 QUE l’assemblée soit levée à 20 h 30. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
 
 
 
___________________________  ________________________________ 

 Geneviève Simon, Benoît Bertholet,  
Présidente du conseil d’établissement  Direction 
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